
Quel est le taux de participation de l'employeur aux charges de
préretraite-ajustement ?

Réponse courte

Lorsque l'entreprise est jugée en situation économique et financière équilibrée, elle est tenue de participer aux

charges de la préretraite-ajustement. Le taux de participation se situe en principe entre 30% et 75% de l'indemnité

de préretraite versée au salarié, charges patronales comprises, conformément à l'article L.582-3 §2 du Code du

travail.

Ce taux est fixé par la convention conclue avec le ministre ayant l'Emploi dans ses attributions, sur avis obligatoire

du Comité de conjoncture. Il reflète la capacité de l'entreprise à absorber une part des coûts de la préretraite tout en

préservant sa viabilité. Plus la situation financière est solide, plus le taux peut être élevé, jusqu'au plafond de 75%.

Une exception est prévue : dans le cadre d'un plan de maintien dans l'emploi homologué par le ministre (art. L.513-

3), le taux peut descendre en dessous de 30%. Cette dérogation vise les entreprises qui, malgré une situation

équilibrée, engagent un effort structurel de préservation de l'emploi justifiant un allégement de leur participation.

Définition

Le taux de participation est la fraction des charges de préretraite (indemnité versée au salarié et part patronale

des charges sociales) que l'employeur doit assumer lui-même, le solde étant remboursé par le Fonds pour

l'emploi. Il est exprimé en pourcentage de l'ensemble de ces charges et déterminé au cas par cas selon la santé

financière de l'entreprise.

Le plan de maintien dans l'emploi est un mécanisme prévu à l'article L.513-3 du Code du travail, permettant à

une entreprise en difficulté ou en restructuration de formaliser ses engagements de préservation des emplois. Son

homologation par le ministre est une condition nécessaire pour bénéficier d'un taux de participation inférieur à

30%.

Questions fréquentes

Comment la situation financière de l'entreprise peut-elle être réévaluée en cours de convention ?

En cas de modification de la situation économique en cours de convention, l'employeur peut solliciter une révision du taux de participation
auprès du ministre. Cette démarche nécessite un nouvel avis du Comité de conjoncture et aboutit à la signature d'un avenant à la
convention initiale.

La participation de l'employeur s'applique-t-elle à toutes les composantes de l'indemnité globale ?

Non. La participation ne s'applique pas à l'indemnité compensatoire prévue à l'article L.551-2 ni à l'aide au réemploi visée à l'article
L.631-2 §1 point 9, même si ces composantes sont incluses dans l'indemnité globale versée au salarié.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_582-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_513-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_513-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_513-3


Que se passe-t-il si l'entreprise n'est pas en situation économique équilibrée ?

Si l'entreprise n'est pas jugée en situation économique équilibrée, le Fonds pour l'emploi rembourse l'intégralité des charges de
préretraite sans aucune participation de l'employeur. Ce remboursement complet est prévu à l'article L.582-3 §1 du Code du travail.

Quel est le taux de participation de l'employeur aux charges de préretraite-ajustement au Luxembourg ?

Lorsque l'entreprise est en situation économique et financière équilibrée, le taux de participation se situe entre 30 % et 75 % de
l'indemnité de préretraite versée au salarié, charges patronales comprises. Ce taux est fixé par convention conclue avec le ministre ayant
l'Emploi dans ses attributions, sur avis du Comité de conjoncture.

Quelles sont les recommandations pratiques pour négocier le taux de participation ?

Le service RH doit préparer un dossier financier complet documentant les impacts sociaux et économiques de la restructuration pour
défendre un taux proche du plancher légal. Il est également recommandé de provisionner comptablement la participation dès la signature
de la convention afin de protéger la trésorerie de l'entreprise.

Un taux de participation inférieur à 30 % est-il possible ?

Oui, à titre exceptionnel. Le taux peut descendre en dessous de 30 % uniquement si l'entreprise bénéficie d'un plan de maintien dans
l'emploi homologué par le ministre, conformément à l'article L.513-3 du Code du travail. L'homologation doit être obtenue avant la
signature de la convention de préretraite-ajustement.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous récapitule les fourchettes de taux applicables selon la situation de l'entreprise.

Situation de l'entreprise Taux de participation employeur Taux Fonds pour l'emploi

Situation économique difficile 0% 100%

Situation équilibrée — cas standard 30% à 75% 25% à 70%

Plan de maintien dans l'emploi homologué Peut être < 30% Peut dépasser 70%

La participation ne s'applique pas à la composante indemnité compensatoire (art. L.551-2) ni à la composante aide

au réemploi (art. L.631-2 §1 point 9) éventuellement incluses dans l'indemnité globale.

Modalités pratiques

Le service RH doit intégrer le coût de participation dans le budget global de restructuration et coordonner avec le

département financier pour en assurer le financement.

Étape Action RH Référence

Évaluation financière Préparer les comptes pour le Comité de conjoncture Art. L.582-3 §1

Négociation du taux Défendre le taux le plus favorable devant le ministre Art. L.582-3 §2

Signature de convention Intégrer le taux convenu dans la convention Art. L.582-1

Suivi budgétaire Provisionner mensuellement la part employeur Art. L.585-2 §3

Plan de maintien homologué Joindre l'homologation pour taux < 30% Art. L.513-3
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Pratiques et recommandations

Le service RH doit négocier le taux de participation en présentant un dossier financier complet et en valorisant les

efforts de restructuration déjà engagés. Un dossier bien préparé, documentant les impacts sociaux et économiques,

augmente les chances d'obtenir un taux proche du plancher légal.

Si l'entreprise bénéficie d'un plan de maintien dans l'emploi, il faut impérativement s'assurer que celui-ci est

homologué par le ministre avant la signature de la convention de préretraite-ajustement. L'homologation est une

condition préalable et non une formalité ultérieure.

Il est recommandé de provisionner comptablement la participation dès la signature de la convention, même si les

départs en préretraite sont étalés dans le temps. Cette provision protège la trésorerie de l'entreprise et fiabilise les

comptes prévisionnels présentés aux organes de gouvernance.

En cas de modification de la situation économique en cours de convention, le service RH peut solliciter une

révision du taux de participation auprès du ministre. Cette démarche nécessite un nouvel avis du Comité de

conjoncture et ne peut aboutir qu'à la signature d'un avenant à la convention initiale.

Cadre juridique

Référence légale Objet

Art. L.582-3 §1 du Code du travail Règle du remboursement intégral par le Fonds pour l'emploi

Art. L.582-3 §2 du Code du travail Fourchette de taux de participation (30%-75%)

Art. L.513-3 du Code du travail Plan de maintien dans l'emploi — homologation

Art. L.551-2 du Code du travail Indemnité compensatoire (exclue de la participation)

Art. L.631-2 §1 point 9 du Code du travail Aide au réemploi (exclue de la participation)

Art. L.585-1 du Code du travail Calcul de l'indemnité de préretraite

Le taux de participation ne peut descendre sous 30% que si un plan de maintien dans l'emploi homologué est en vigueur. En

l'absence de cette condition, toute clause conventionnelle prévoyant un taux inférieur serait inopposable au Fonds pour l'emploi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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